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salle de tests 

   

 

 

 

  

 

 

   

 

 

 

Horaire 

 

Lundi :  

13h30 à 16h30 

18h à 21h00  

 

Mardi : 

8h25 à 12h25 

 

Mercredi : 

8h25 à 12h25 

13h30 à 16h30 

 

Jeudi : 

8h25 à 12h25 

 

Vendredi : 

8h25 à 12h25 

 

 

 

 

 

 Informations importantes 
Pour passer un examen, l’élève doit se présenter au local 258, avec sa carte 

d’élève du Centre ou carte d’identité avec photo. Au besoin, apporter des crayons, 

une règle ou autres instruments de géométrie. La calculatrice est autorisée pour 

certains examens (voir avec l’enseignant). 

Aucun livre de référence ou annexe venant de l’extérieur ne sont permis en salle 

de tests. 

L’élève qui se présente 30 minutes après le début de la séance d’examen se verra 

refuser l’accès à la salle de tests. 

Les interdits de la salle d'examens 
Il est interdit : 

✓ Pendant la passation de l'épreuve, de se déplacer et de quitter la salle 

d'examens (sauf pour cause majeure avec l'autorisation de la 

responsable). 

✓ De manger. 

✓ De travailler en équipe. 

✓ D'utiliser des appareils de télécommunication (cellulaire, tablette, montre 

intelligente) et autres appareils technologiques (iPod, MP3). 

✓ D'utiliser une calculatrice et clé USB personnelle. 

✓ D'apporter : manteau, sac à dos, sac à main et étui à crayons. 

✓ De poser toutes questions traitant du contenu de l'épreuve. 

✓ De reprendre les documents d'examen, une fois, déposés auprès de la 

responsable de la salle d'examens. 

✓ D'ouvrir ou de changer une autre session de travail sur le poste de 

travail (ordinateur). 

Tout manquement à l'une ou l'autre de ces règles entraînera 

automatiquement l'annulation de la passation de l'épreuve. 

Dans le cas de plagiat, l'épreuve sera annulée, la mention échec sera émise 

et la direction adjointe rencontrera l'élève. 
 

 


